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Le décret-loi n° 320/XII, étendant la rémunération pour copie privée à une gamme
d’appareils électroniques, a été approuvé le 8 mai 2015 grâce aux 120 votes
favorables de la coalition bipartite (PSD et CDS). Après le veto du Président en
mars 2014, la proposition de loi est revenue pour discussion et vote au Parlement
portugais une deuxième fois ; cette nouvelle approbation contraint la
promulgation présidentielle. Eu égard aux exigences légales et au délai de huit
jours dont dispose le Président pour cette procédure, la loi entrera très
probablement en vigueur après le 20 juin 2015. Elle a été préparée et votée par le
Parlement portugais, bien qu’elle trouve son origine dans une proposition
gouvernementale. Elle modifie le droit d’auteur dans un sens élargissant son
application à la rémunération pour copie privée.

Plus concrètement, cette loi établit que la rémunération sera applicable à tous les
équipements ayant la capacité de stocker et d’enregistrer de la musique, des
vidéos ou des logiciels, tels que les téléphones mobiles, les imprimantes ou les
dispositifs USB. Elle va varier non seulement selon le type d’équipement, mais
aussi selon la capacité de stockage de ces supports et équipements électroniques
et sera basée sur des valeurs maximales de respectivement 7,50, 15 et 20 EUR.
Ces valeurs seront réétudiées tous les deux ans.

Le veto du Président sur la proposition de loi présentée par le gouvernement se
basait sur la nécessité de « rechercher un équilibre entre les intérêts de toutes les
parties prenantes ». Dans la note explicative de sa décision, le Président Cavaco
Silva a donc considéré que la proposition représentait un risque pour l’économie
nationale et qu’une législation additionnelle, qui serait « plus en adéquation avec
les évolutions technologiques et avec la protection des droits des auteurs et des
consommateurs », serait nécessaire.

L’application de la rémunération pour copie privée résulte de la directive « société
de l’information », qui autorise les Etats membres à prévoir des exceptions au
monopole du droit d’auteur en ce qui concerne les reproductions faites par des
personnes physiques pour un usage privé, à condition que les titulaires des droits
soient équitablement compensés. C’est alors conformément aux règles régissant
ces exceptions que la rémunération compensatoire va s’appliquer au prix d’achat

IRIS Merlin

© Observatoire européen de l'audiovisuel (Conseil de l'Europe) 2025

Page 1



des appareils ayant la capacité de reproduire et de stocker des œuvres protégées
par le droit d’auteur.

Decreto de Lei n.º 320/XII - Segunda alteração à Lei n.º 62/98, de 1 de
setembro, que regula o disposto no artigo 82.º do Código do Direito de
Autor e dos Direitos Conexos, sobre a compensação equitativa relativa à
cópia privada, [DAR II série A Nº.89/XII/4 2015.03.05 (pág. 28-40)]

http://www.parlamento.pt/Paginas/DetalheUltimosTextosAprovados.aspx?BID=1846
7

Décret-loi n° 320/XII, DAR II série A Nº.89/XII/4 2015.03.05 (p. 28-40)

Texto do veto do Presidente da República, 31 de março de 2015

http://www.presidencia.pt/?idc=10&amp;idi=91397

Texte du veto du Président relatif au décret-loi n° 320/XII, 31 mars 2015
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